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 La ville de Saint-Jean dôAng®ly au long pass® historique ï des traces 
de la naissance de la cité romaine subsistent ï et qui a gardé une vie urbaine 
active au long des si¯cles, est dot®e dôun tr¯s riche patrimoine urbain et 
architectural qui la place à la hauteur des plus belles cités du Centre Ouest : 
 

- la qualit® exceptionnelle des monuments (lôAbbaye Royale, Les Tours ï 
restes inachev®s dôune immense abbatiale commenc®e en 1741 -, 
lôEglise Saint-Jean Baptiste, la Tour de lôHorloge du XV¯me si¯cle, la 
Fontaine du Pilori, des maisons à pans de bois des XVe et XVIe 
si¯cles, des h¹tels particuliers du XVIIIe si¯cle, é) ; 
 

- la qualité architecturale liée à un travail de sculpture de la pierre 
(portails, balcons, entourages de portes, é) unique sur le 
département ; 
 

- les traces non modifiées du tissu urbain qui permettent la lecture 
urbaine de lô®volution de la cit® ¨ travers les si¯cles ; 
 

- le site naturel ï la Vallée de la Boutonne le long de laquelle elle 
sôadosse, avec les b©timents t®moins des activit®s li®es ¨ lôeau : chais, 
ponts, ouvrages dôart, é 

 
contribuent aussi à rendre à cette ville, pas assez reconnue, une situation 
patrimoniale de grand intérêt. 
 
 
 Depuis longtemps, les Elus et les services administratifs de la Culture 
ont cherché à protéger le patrimoine ; de nombreux édifices sont ainsi 
protégés (inscrits en site classé ï site inscrit autour de lôAbbaye). Diff®rentes 
études (plan de Référence en 1982 et Etude Urbaine en 1988) ont contribué à 
affiner lôint®r°t dôaffirmer les mesures de protection en vigueur. 
 
 La commune, soucieuse dôavoir une politique coh®rente, a d®cid® en 
1991 de mettre en place lô®tude et la r®alisation dôune Z.P.P.A.U.P. 
 
La ZPPAUP de Saint-Jean dôAng®ly a été créée le 21/08/1996. 

 

INTRODUCTION - LES MOTIFS 
DôETABLISSEMENT ET DE REVISION DE LA 

Z.P.P.A.U.P. 
 
 
Le périmètre de la ZPPAUP créée le 21/08/1996 prend en compte la ville 
ancienne mais aussi ses quartiers anciens : faubourg de Taillebourg, 
faubourg dôAunis, Fossemagne et Saint-Eutrope, la vallée de la Boutonne, les 
perspectives sur les tours. Mais aussi, lô®tude fine du b©ti propose la 
protection des ensembles homogènes des différents quartiers et toute une 
série de maisons (maisons de ville, hôtels particuliers, détails architecturaux) 
dont lôarchitecture a souvent d®velopp® une mod®nature ®labor®e et tr¯s peu 
répandue dans notre région (balcons, sculptures, entourages de baies, 
portails monumentaux, é). 
 
 
Une révision de la ZPPAUP de Saint-Jean dôAng®ly a ®t® engag®e en 
2008 afin dô®tendre le p®rim¯tre ¨ des îlots situés dans les faubourgs au 
nord de la ville ancienne et présentant un intérêt architectural et urbain : 
 
- secteur de la piscine (rue du faubourg Saint-Eutrope), 
 
- îlot délimité par le boulevard Patrice Cumont et la rue des Douves, 
 
- secteur d®limit® par lôavenue du G®n®ral Leclerc et lôavenue du g®n®ral 

de Gaulle, 
 
- le secteur délimité par la rue du Manoir et la rue du Coi, 

 
 
Un périmètre de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur a été instauré  
par lôarr°t® nÁ13-3059 du 26 décembre 2013 « portant création et 
d®limitation dôun secteur sauvegard® ». 
 
Une modification n°1 de la ZPPAUP a été engagée en 2024 : voir la 
notices explicative de la modification n°1. 
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1.1. LA GEOLOGIE 
 
 

Au nord, la commune de Saint-Jean dôAng®ly est assise sur des 
terrains calcaires argilo marneux du jurassique appartenant ¨ lô®tage 
kimméridgien et qui sont altérés sur quelques mètres.  
 
Ces terrains se caractérisent par une série épaisse de petits bancs de 
10 à 20 cm de calcaire blanc jaunâtre désignés autrefois sous le nom 
de « calcaire de St jean dôAng®ly ». 
 
Le pendage des couches est faible, il est de direction sud-ouest. 
 
Au centre, la Boutonne coule dans des alluvions fluviatiles, qui en 
tapissent le fond, présentant des dépôts argilo-sableux avec des 
intercalations tourbeuses importantes. 
 
 
 
 

1.2. LE RELIEF 
 
 

Le relief de Saint-Jean dôAng®ly est assez vallonn®. Côest un relief de 
buttes séparées par des dépressions, vallées ou vallons secondaires. 
 
Lôaltitude communale varie entre 9 m¯tres (®cluse de Bernouet) et 75 
mètres NGF (Château dôeau au Sud de Fontorbe). 
Les altitudes les plus basses se situent sur la zone inondable de la 
« Boutonne ». 
 
Le relief est très contrasté dans le Nord-Ouest (rive Nord de la 
« Boutonne »).  
Le dénivelé est important depuis le plateau culminant à 76 mètres au 
sud de Fontorbe jusquô¨ la rivi¯re. 
 
Au Sud de la « Boutonne è, le relief est moins marqu® et lôaltitude 
atteint 45 mètres au Sud-Est de Roumagnolle. 
 

 
1. LE SITE ET LES PAYSAGES 

 
 
 
 
 
A lôEst, la vall®e de la ç Boutonne » est une séparation entre ces deux 
types de relief. Côest une large vall®e mar®cageuse o½ sô®tale la 
« Boutonne » et ses affluents. 
 
A lôOuest, le marais des landes forme une plaine basse se 
prolongeant au Nord-Est par la vallée de la Trézence. 
 
Au sud-ouest, les terrains sup®rieurs appartiennent ¨ lô®tage 
portlandien dont les calcaires sont plus compacts. 
 
Lôimplantation de la ville fortifi®e sôest faite sur le ç coteau » qui 
domine légèrement la Vallée de la Boutonne, mais des implantations 
gallo-romaines t®moignent de lôutilisation de la rivi¯re pour les 
premières constructions. 
 
La Vallée de la Boutonne reste un site inondable ; le site en dehors du 
Faubourg Taillebourg est un site naturel non marqué par des espaces 
boisées et en herbe. 
 
Les points culminants des parties anciennes sô®l¯vent ¨ plus de 40 
mètres par rapport à la Vallée ce qui dégage des perspectives 
intéressantes sur la ville ancienne et ses monuments, dont les tours. 

 



COMMUNE DE SAINT JEAN DõANGELY - ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER (Z.P.P.A.U.P.) ð RAPPORT DE PRESENTATION 

 8 

La ville de Saint Jean dôAng®ly 
sôinscrit dans la vall®e de la 
Boutonne, en rive droite. 
Les quartiers r®cents sô®tendent 
dans la plaine, au Nord de la ville 
ancienne. 

LE SITE 
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PLAN TOPOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE 
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Le cours dôeau principal traversant Saint-Jean dôAng®ly est la 
« Boutonne ». Cette rivière est un affluent de la Charente dans 
laquelle elle se jette en amont de Tonnay-Charente.  
 
La vallée de la « Boutonne » a un profil ancien en U. Elle y serpente 
et sôy ®tale.  
Le cours dôeau principal est fr®quemment doubl® par des ruisseaux 
ou des canaux. Le profil en long de la vallée est très pentu, avec un 
d®nivel® de plus de 10 m¯tres entre lôaval de Saint-Jean dôAng®ly (+ 8 
m) et lôamont de Saint-Julien de lôEscap (Vall®e du Pouzat + 20 m). Il 
occasionne des effets de paliers très sensibles en période de crues.  
 
La vallée de la « Boutonne » forme une coulée verte contournant la 
ville par le sud. Tout le secteur à proximité de la rivière est en grande 
partie boisé. Les peupleraies constituent des boisements importants. 
Le canal du Puycherand et le ruisseau Caquet alimentent la 
« Boutonne » au Sud-Ouest de lôagglom®ration. 
 

  
 
Les ruisseaux « les Fontenelles », « la Madeleine » ou « Pouzat » 
bordent la limite communale du Nord-Est. Ils se jettent dans le canal 
de Saint-Eutrope. Celui-ci suit le cours de la « Boutonne ». La rivière 
Garnaud est aussi en amont de la ville. 
 
Le ruisseau Loubat, au Sud de la commune, est aussi un affluent de 
« la Boutonne ». 

 
1.3. LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 
 

 
 
La présence de l'eau dans la ville, et en particulier dans les 
faubourgs, est importante. On peut noter les principaux éléments : 

- l'aqueduc romain qui partait de la Fontaine du Coi vers la 
ville ancienne, 

- le canal Saint-Eutrope qui borde toute la partie basse de 
la ville, 

- la Boutonne même, 
- tous les canaux et affluents qui parcourent le site 

inondable et traversent le Faubourg Taillebourg, certains 
®l®ments dôaccompagnement : ponts, murs de 
sout¯nement, puits, lavoirsé 

 

Les promenades le long de ces sites pittoresques doivent être 
développées. 
 
Dans la vallée de la Boutonne, le caractère des lieux a été modifié par 
la cr®ation du plan dôeau en contrebas des Granges. 
 
Il est important que les aménagements (bords de l'eau - ouvrages 
d'art - type de plantation) valorisent ce site naturel qui contribue à la 
qualité de la ville (quai de Bernouet, bords de canaux, ...). 
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LôEAU DANS LA VILLE 
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1.4. LES PAYSAGES « NATURELS » 
 
 
Plusieurs types de paysages sont présents sur la commune de Saint-Jean 
dôAng®ly. 
 
 
1.4.1. Paysage de grandes cultures : la plaine de champs ouverts 

 
Côest le paysage dominant. La commune a une vocation fortement 
agricole. Les étendues cultivées sont vastes, la vue porte loin. Les 
paysages sont donc ouverts. Il y a peu de masses boisées et elles 
sont de faibles dimensions. La commune est caractérisée par de 
vastes paysages cultivés, pratiquement dépourvus dô®l®ments 
vivants (arbres).  
 
Toutefois, certains espaces comprennent plus dô®l®ments 
structurants : chemins bordés de haies, petites masses boisées. 

Traditionnellement, et de longue date, les secteurs de grandes 
cultures sont aussi des territoires o½ lôhabitat est fortement 
regroup®, côest l¨ un caract¯re essentiel de ces paysages. Cette 
particularité va de pair avec le dégagement des sols et instaure une 
r®elle continuit® de lôespace, jusquô¨ lôhorizoné 

Les paysages de la plaine sont fragiles. 

Lôhorizon d®gag® met directement en contact le ciel et la terre. Le 
moindre objet pavillon, centre commercial qui sôy interpose, est vu 
de très loin, et détruit leur identité de campagne, la beauté de leurs 
larges horizons. Côest donc paradoxalement un type de paysage qui 
n®cessite une grande attention dôint®gration, plus d®licate peut-être 
que, par exemple, dans le paysage cloisonné du bocage. 

Lôinsertion du r®seau routier dans les paysages de plaines est 
tributaire de deux éléments essentiels : 

- La situation de lôinfrastructure par rapport au relief et sa position 
relative dans lôentit® paysag¯re consid®r®e, d®termine la qualit® de 
son insertion, 

- La nature du traitement des abords de l'infrastructure est tout aussi 
déterminante. 
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« Du fait du dégagement du sol et des vastes cultures céréalières, 
lôimage associ®e mentalement aux paysages de plaine est celle, 
fortement inscrite dans lôinconscient collectif, de la Beauce. 

Le dégagement du sol par cultures conditionne toute la perception 
des secteurs de plaine. 

Sans obstacle, lôîil peut voler sur les ®tendues immenses de 
territoire et ne rencontre que le ciel. Du fait de la platitude du relief, 
le moindre objet se remarque et apparaît le plus souvent et le plus 
distinctement ¨ lôhorizon. Les plus courants dôentre eux, clochers, 
silos, ch©teaux dôeau, pyl¹nes ®lectriques, mais aussi arbres isol®s, 
bosquets, parcs viennent capter lôîil ¨ la rencontre du ciel et des 
champs. Il faut savoir apprécier la grandeur et la respiration de ces 
espaces d'organisation simple. 

Ces paysages sont marqués en terme de dynamique par deux 
phénomènes actuellement parmi les plus porteurs de 
transformation, les ®volutions de lôagriculture dôune part et le 
d®veloppement urbain et p®ri urbain dôautre part. 

Les plaines, espaces principalement voués aux productions 
céréalières et oléagineuses, ont particulièrement été transformées 
par les ®volutions de lôagriculture depuis les ann®es 50  60 et 
continuent ¨ lô°tre au gr® des modifications de la Politique Agricole 
Commune et de lôOrganisation Mondiale du Commerce : 
accroissement de la taille des exploitations dont la principale 
cons®quence en terme paysager est lôagrandissement et le 
regroupement des parcelles et donc une élimination des effets de 
mosaïque et de maillage». 

Source : Atlas des paysages en Poitou-Charentes. 

 
 

1.4.2. Paysages vallonnés viticoles 
 
Ces paysages ressemblent aux paysages vallonnés de grandes 
cultures. La présence de vignes diversifie davantage les paysages 
(texture et couleurs différentes).  
Ils se situent surtout au Sud-Ouest de lôagglom®ration de Saint-Jean 
dôAng®ly ¨ lôOuest de la R.N. 150. 

 
1.4.3. La vallée de la Boutonne 

 
Lôacc¯s ¨ lôeau, le contr¹le des franchissements ont 
vraisemblablement motivé les premières implantations humaines sur 
ce site. 

Les vall®es modulent fortement lôambiance g®n®rale de la plaine. 
Les réseaux complexes de bras de rivière, de biefs et autres cours 
d'eau laissent apparaître une végétation spécifique des milieux 
humides contrastant avec celle de la plaine. 

Dans cet ensemble au sol plan, la végétation donne aux vallées le 
volume que le relief ne leur a pas accordé.  

La vallée de la Boutonne, occupée par des systèmes complexes de 
ruisseaux, de bras, de canaux, plus ou moins liés au marais tout 
proche dont la plaine constitue le bassin versant, recoupe les 
paysages de champs ouverts. Elle se signale beaucoup plus par la 
v®g®tation qui les accompagne que par les motifs de lôeau elle-
même, presque toujours cachée. 

La végétation se manifeste sous des formes très diverses et 
contribue ainsi à la variété des paysages rencontrés. La végétation 
des rives sôorganise en bandes de ripisylve plus ou moins ®paisses 
et denses. A tel point même que celle-ci isole parfois dans un 
couloir lôespace des rivi¯res du reste de la vall®e. Lors des 
franchissements (ponts), côest souvent la vigueur de cette 
v®g®tation qui sôimpose au d®triment dôune vision de lôeau. 

Autour de la ville, le cortège des jardins, potagers, vergers, assure 
la transition entre les cultures et le bâti. 
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La vallée de la Boutonne traverse dôEst en Ouest la commune et 
rend inconstructible une bande de terrain de 700 mètres de large 
sur une longueur de près de 5 kilomètres. 
 
 
Dans la partie urbaine, le réseau hydrographique est canalisé. 
Il sôaccompagne dôouvrages de franchissement en pierre (ponts), de 
lavoirsé. 
Il est parfois bordé de murs. 
 

  
Canal Saint-Eutrope 

 

  
Lavoirs sur le canal Saint-Eutrope 
 

  
Puycherand, faubourg Taillebourg 

 

Dans les faubourgs, les ouvrages sont pour partie canalisés par des 
ouvrages en pierre à proximité des zones bâties. 
 

Lorsquôon sô®loigne des secteurs b©tis, les berges retrouvent un 
traitement naturel. 

 

  
La Boutonne, Taillebourg 

La Boutonne, écluse  
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Lôorigine des am®nagements hydrauliques est ancienne comme en 
témoigne le plan ci-dessus. 

 

Dans la vallée de la Boutonne, les peupleraies sont dominantes et 
ont un impact visuel fort. 

 

 
 

On peut aussi trouver quelques jardins avec leurs petits cabanons 
(terrains proches de lô®cluse de Bernouet). 
 

  
 

La commune est couverte en partie par un « Plan de Prévention du 
Risque naturel - inondation » (PPR-Inondation) approuvé par arrêté 
préfectoral le 28.06.1996.  
 

Les cheminements le long de la Boutonne ont été aménagés et mis 
en valeur. La commune souhaite développer de nouveaux chemins 
de promenade. 
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Les am®nagements du plan dôeau des Granges sont rest®s 
relativement discrets. 
 

  
 
Les paysages bocagers aux abords des cours dôeau offrent une 
diversité par rapport aux vastes étendues agricoles. 
 
Ils sont caractérisés par la présence dôéléments végétaux (haies, 
alignements dôarbres) dôo½ un caractère « bocager ».  
La ripisylve est constitu®e notamment dôaulnes, de saules et de 
frênes. 

 

 
Exemple de paysage bocager en bordure du ruisseau Loubat, au sud de la Renardière 

 
On trouve ®galement des prairies en bordure des cours dôeau. Selon 
la d®finition de lôobservatoire de lôobservatoire de lôenvironnement, il 
sôagit de ç surfaces enherbées denses de composition floristique  

 
composées principalement de graminacées, non incluses dans un 
assolement. Principalement pâturées, mais dont le fourrage peut 
être récolté mécaniquement ; y compris des zones avec haies ». 

 

« Les vallées condensent à plusieurs titres le paysage. Elles 
réunissent en un même lieu les composants physiques essentiels 
du territoire naturel que sont le relief, lôeau et les diverses formes de 
végétation étagées des rives aux rebords des plateaux. 

Le franchissement de la plupart des vallées fait donc apparaître 
presque systématiquement ces espaces comme des " entre-deux " : 
elles instaurent un espace de transition entre les secteurs 
avoisinants. 

Avec lôapaisement du relief, lô®largissement des cours, les paysages 
de vall®es nôoffrent plus de motifs aussi puissants. 

Lôamplitude que peuvent prendre les vall®es dans leur partie aval 
(lors de la traversée des plaines de champs ouverts) est parfois 
considérablement masquée par les fronts végétaux verticaux des 
peupleraies. 

La Boutonne elle-même ne présente aucun relief particulier : son lit 
n'est pas creux, mais comme posé sur le socle des plaines qu'elle 
traverse, où elle apparaît essentiellement comme un volume de 
peupleraies bien visibles dans le dégagement environnant. Les 
principaux événements paysagers se déroulent à l'intérieur de la 
matière des peupleraies et sont liés au temps. Il s'agit, lors d'un 
franchissement ou le long d'une route, des effets cinétiques des 
troncs plantés en lignes. En cas de mauvais entretien ou de 
mauvaise santé, une peupleraie dégage une ambiance de tristesse 
et d'abandon. L'autre événement est celui des inondations, quand 
l'eau de l'hiver vient former au sol un plan horizontal singulier, où se 
révèlent tous les jeux de reflets et de graphisme qui définissent un 
véritable paysage spécifique ». 

Source : Atlas des paysages en Poitou-Charentes. 
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1.5. LôOCCUPATION DU SOL 
 

 
Source : Observatoire de lôenvironnement, Sigore 

Surfaces plantées en vignes 

Cultures annuelles associées aux 
cultures permanentes 

Prairies 

Forêt de feuillus 

Milieu à végétation arbustive 
et / ou herbacée 

Terres arables 
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Des haies sont présentes sur tout le territoire. Elles contribuent à 
mieux structurer lôespace. 
 
Elles suivent les bordures de routes, de fossés et de ruisseaux.  
 
Elles peuvent délimiter des parcelles.  
 
Les haies ¨ lôaspect de taillis buissonnants se sont impos®es sur les 
talus calcaires qui bordent la plupart du réseau routier ; leur strate 
arbustive se compose souvent dôormes ; dans les milieux plus secs 
on trouvera à la place le chêne pubescent.  
 
On peut aussi rencontrer des ormes champêtres, des érables 
champêtres, des cornouillers sanguins et des prunelliers. 
 
Les haies issues du remembrement sont longues et linéaires. Elles 
frappent le regard et limitent lôhorizon. 
 

 

 
Exemple de haie linéaire et longue ayant une influence sur le paysage 

 
Les alignements dôarbres sont des points dôappel pour le regard. Ils 
donnent plus de verticalité aux paysages. 

 
1.6. LES HAIES ET LES ALIGNEMENTS DôARBRES 

 

 
Un alignement dôarbres peu courant sur la commune  

et valorisant le paysage 
 

 
Exemple de chemin creux valorisé par des haies 
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Quand la vallée prend de lôamplitude en largeur, les ponts occasionnent de 
belles découvertes des paysages de l'eau. 

Malgré le potentiel occasionné par les reliefs, les points de vue sont bien 
souvent limit®s ¨ de petites sc¯nes (plans dôeau, sites urbainsé). 

Pourtant, les points de vue élevés sont l'occasion d'une belle mise en scène 
des motifs de boisements et de bocage alternant avec l'ouverture des 
prairies. 

Autour de la ville, le contact entre fonds de vallée et coteaux est le lieu 
privilégié des jardins, qui permettent des dégagements visuels utiles. Plus 
loin, le r¹le similaire de d®gagement quôassuraient les prairies inondables 
tend à disparaître. 

 

 

 

1.7. LES PERSPECTIVES MAJEURES 
 
 

Lôidentification de la ville sôest surtout faite ¨ partir de la silhouette des tours 
de lôabbatiale inachev®e du XVIII¯, qui constitue un point de rep¯re majeur 
dans la ville. La caractéristique de ces perspectives est particulièrement 
intéressante à partir des entrées de ville avec, comme encadrement, les 
fronts urbains des faubourgs (faubourg dôAunis) et il est peut-être aussi 
spectaculaire dans le cadre de lôavenue De Gaulle, avec la descente sur la 
ville. 
 
Toutes les perspectives nôont pas ®t® recens®es mais elles constituent un 
®l®ment marquant du paysage quôil convient de prot®ger par une vigilance 
sur le b©ti, mais aussi sur les ®l®ments dôaccompagnement sur ces 
cadrages (velum, signalisation, mobilier, é). 
 
 

 
 

Les perspectives s ur la 
vallée de la Boutonne  

Les perspectives s ur les 
tours de l ôabbatiale  
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Vue sur les tours de lôAbbatiale 
 

  
 

 

 
Vue sur les tours de lôAbbatiale 
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2. ELEMENTS DôANALYSE HISTORIQUE 

 
 
 
 

 

DATE    REFERENCE HISTORIQUE    LA VILLE ET LES DOCUMENTS 
 

 
 
      Bronze final      D®couverte dôun d®p¹t de fondeur : haches de bronze 

             au cours de la construction dôun ch©teau dôeau   

             faubourg de Niort, fin XIXe siècle. 

 

      Epoque gauloise     D®couverte par photo a®rienne dôune vaste   

             enceinte vers le Fief du Guet ( ?). 

 

      Epoque romaine     Villa (mosaïques, aqueduc de la Fontaine du Col) 

             Nécropole du Graveau. 

 

      Ier ï 2ème siècle     D®couverte en 1866 de vestiges dôune villa :   

             mosaïque ; Aqueduc de 3 Km amenant lôeau de  

             la source du Rousseau à la Fontaine du Coi et à  

             la villa ; Nécropole du Graveau. 

 

      Vème siècle       Présence attestée par un document du IXe siècle  

             dôune chapelle arienne ç in loco Angeriaco », à   

             lôemplacement des vestiges de lôaum¹nerie. 
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DATE      REFERENCE HISTORIQUE    LA VILLE ET LES DOCUMENTS 
 

 
817     Origine de St Jean dôAng®ly    Le monastère des Bénédictins fondé par Pépin   

             pr¯s de son ch©teau en for°t dôAng®ri (SAUDAU). 

             Légende des reliques de St Jean Baptiste. 

             Le duc Pépin reçoit un crâne présenté comme   

             celui de Saint Jean Baptiste et fonde un monastère  

             ¨ c¹t® de son palatium dôAngeriaco ; défrichement,  

             dans la for°t dôEssouvert le long de la Boutonne et  

             ®tablissement dôune petite communaut®. 

843     Début du Xe siècle     Raids et pillages, destructions par les Vikings. 

 

860     Incursion des Vikings     Destruction du monast¯re. Un si¯cle dôabandon. 

 

940 environ    Refondation du Monastère    A la demande du comte Ragaire et de lô®v°que de  

             Limoges, Eble, le roi Louis dôOutremer ordonne  

             la reconstruction du monastère et nomme le premier  

             abbé, Martin.  

 

962     Comtes Roger et Eble     Restitution du monastère. 

 

  -      Découverte de la relique présumée   Développement de la cité monastique autour de   

     Chef de St Jean Baptiste    lôAn Mil. 

 

      Début IXe siècle     Etablissement de familles sur des terrains concédés par 

             les moines : premiers fondements du bourg. 

 



COMMUNE DE SAINT JEAN DõANGELY - ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER (Z.P.P.A.U.P.) ð RAPPORT DE PRESENTATION 

 24 

  

 

DATE      REFERENCE HISTORIQUE    LA VILLE ET LES DOCUMENTS 
 

 

1010      Redécouverte de la « Relique »   Grandes festivités présidées par le duc Guillaume  

            le Grand qui confie la réorganisation du monastère  

            à Odilon, abbé de Cluny. Décision de construire  

            une nouvelle église. Introduction de la règle de St- 

            Benoît. 

 
1018     Visite de St Odilon, abbé de Cluny   R®tablissement de lôautorit® de la r¯gle St Beno´t.  

            Rixe entre moines et serviteurs du Duc Guillaume.  

            Le prévôt tué. La maison du prévôt contiguë au  

            Monastère est dévastée. 

 
1030 Emma de Maretay  élit sa sépulture   Développement considérable de la richesse  

 dans lôAbbaye      monastique. 

 
1048 Sous Agnès et Guillaume le, Grand,    Inauguration de lô®glise nouvellement achev®e du 

 successeurs de Othor, Duc dôAquitaine  monastère. Don du bourg de St Jean avec églises, 

        terres, fontaines, rivières et moulins. Privilège  

        donn® ¨ lôabb® ç maître souverain ». 

  
1050 environ    Cons®cration de lôAbbatiale    Agnès de Bourgogne, veuve de Guillaume le   

             Grand, épouse de Geoffroy Martel, donne à  

             lôabbaye toutes les possessions de son d®funt mari  

             autour de St Jean. 

 
Essor consid®rable de lôAbbaye : pèlerinages, donations provoquées par la renommée du monastère en font une 

immense puissance territoriale et financi¯re tandis quôun tr¯s gros bourg se d®veloppe autour de lôabbaye. 
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DATE     REFERENCE HISTORIQUE     LA VILLE ET LES DOCUMENTS 
 

 
  

1131    Guillaume, Duc dôAquitaine, fait concession   Concession de ses logis, cours et clôtures « que nos  

     devant Hugues, abb® sous le pontificat dôAnaclet II,  que nos prédécesseurs, ducs des Aquitaines avaient 

     et Louis étant Régent de France    eu et possédé en face du monastère, confirme les  

             anciennes coutumes de lô®glise de St Jean dans ce 

             ce bourg ». En outre, Guillaume donne au monastère  

             le droit dôasile. 

 

     Ali®nor apporte en dot lôAquitaine ¨     Les fortifications primitives de la ville remonteraient  

     Henri Plantagenêt      à cette époque ; la maison donnée par le duc à   

             lôabbaye pouvant °tre prot®g®e par des foss®s et sont  

             départ devant correspondre avec une nouvelle   

             organisation de la défense par les moines. 

 

1135    Repentir du Duc Guillaume     Le Duc, partisan de lôAntipape Anaclet, fait amende 

             honorable et confirme les privil¯ges de lôabbaye et  

             les augmente. 

 

1151    Divorce de Louis VII et dôAli®nor    Par son remariage avec Henri Plantagenêt, Aliénor  

             apporte à celui-ci la Saintonge en dot et donc St Jean  

             dôAng®ly. Le bourg re­oit sa premi¯re ceinture de  

             remparts. 

 

14/07/1199   Jean sans Terre et Ali®nor accordent la premi¯re charte de commune ¨ la cit®. Jean sans Terre, roi dôAngleterre et sa  

     mère, la duchesse Aliénor octroient au bourg ses premières libertés communales. 
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DATE      REFERENCE HISTORIQUE    LA VILLE ET LES DOCUMENTS 

 

 

1204 Confirmation par Philippe Auguste des privilèges communaux de la ville.  

      Apog®e de la puissance de lôAbbaye. 

 

  RESUME : Jusquôen 1204, la ville de Saint Jean dôAng®ly nôa pour histoire que celle de son monast¯re b®n®dictin. 

 

1204      Philippe Auguste confirme une lettre   R¯glement de la commune de St Jean dôAng®ly :  

de Commune      - Election : * dôun maire 

               * de douze échevins 

               * de douze conseillers 

        - Institution dôun s®n®chal (Saintonge) 

 

La ville de Saint Jean dôAng®ly est reprise 

par les anglais 

 

1207 Reprise de St Jean dôAng®ly par Philippe Auguste 

 

1214     Traité entre Philippe Auguste    La ville redevient anglaise. 

et Jean sans Terre 

 

1223  Lass®s des exactions des occupants, lôabb® et les Début des déboires de la ville, située à la frontière 

  habitants chassent la garnison anglaise ; un an des possessions françaises et anglaises ; très riche, 

 plus tard, le roi Louis VIII vient confirmer la charte elle est souvent harcelée par des bandes armées qui 

 communale.      provoquent de fréquentes destructions et des incendies.

        Il est probable quôune de ces bandes a pillé e incendié la  

première abbatiale. 
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DATE      REFERENCE HISTORIQUE    LA VILLE ET LES DOCUMENTS 

 

 

1224     Venue du Roi de France,     Confirmation des lettres de privilège. 

     Louis le Lion 

 

1225     Les frères Mineurs établissent un oratoire  Trait® entre les fr¯res mineurs et lôabb®. 

     dans leur maison au bord de la Boutonne 

 

1230     Traités entre Louis IX et le     Louis IX cède le château de Saint Jean au  

     Comte de la Marche     Comte de la Marche. 

 

1242     Chevauchée de Louis IX    Veuve de Jean sans Terre, Isabelle pousse son 

            nouvel époux, Hugues de Lusignan à la rébellion ;  

            elle appelle son fils Henri III, roi dôAngleterre, ¨ la 

            rescousse, mais, par une campagne rapide, le roi   

            Louis  réduit les conjurés à la fuite (Taillebourg). 

     

     Un petit siècle de paix relative permet à la ville de connaître un prodigieux essor dû au renom de  

     lôabbaye, mais aussi au commerce du vin avec les Flandres et lôAngleterre par le port Oreueiller et la 

     Boutonne navigable. Fondation dôun important comptoir ¨ Damme, pr¯s de Bruges. Une deuxi¯me 

     ceinture de remparts est n®cessit®e par lôextension de la ville ; un Echevinage neuf est construit ainsi  

quôun beffroi sur lôemplacement dôune ancienne porte de la ville. St Jean est devenue une des plus  

importantes villes de la Saintonge. 

 

1259     Partage de la Saintonge    Le Nord de la Charente : Roi de France,  

            le Sud : Roi dôAngleterre. 

 

1259     Mise en adjudication de la Prévôté   Adjug® au maire et prudôhommes qui auront le droit  

            de nommer le prévôt 
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DATE      REFERENCE HISTORIQUE    LA VILLE ET LES DOCUMENTS 

 

 

1300     Extension du commerce    Canalisation de la Boutonne (chargement du vin  

            et du sel). Construction du Port Orgueillet. 

 

1293/1300    Fortune des bourgeois    Les bourgeois accordent des prêts au Roi de France,  

            font des dons pour la défense du pays. 

 

     Philippe IV exempte de toutes tailles et impositions les maires et les bourgeois, + confirme les privilèges. 

 

1306     Concession aux Moines Bénédictins   Lô®glise du monast¯re ®tait utilis®e par les moines 

     de toutes les chapelles et églises de la ville  et aussi comme ®glise paroissiale, dôo½ conflit de  

            culte. 

 

1313/1317    Adhésion de Lussaut, Maire    Acquisition dôune maison pour lôh¹tel de   

            lôEchevinage. 

 

1331 R®sistance des Ang®riens ¨ lôoccupation anglaise (cit®e par  Henri IV en 1599). Fondations commerciales 

 en terres étrangères (Flandre). Les vins de « sa banlieue » étaient considérés comme supérieurs. 

 

            Commerce par la Boutonne (bras de rivière réunis  

            en un seul canal). Ecluse à Bernouet, Tonnay-  

            Boutonne et Champ-Dolent. La ville était qualifiée 

            de Port de Mer. 

 

1332     Lettre de Philippe de Valois    Percement du Canal de Charras (concurrence). 
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 DATE      REFERENCE HISTORIQUE    LA VILLE ET LES DOCUMENTS 

 

 

1337 Première escarmouche de la Guerre    GUERRE DE CENT ANS 

      de Cent Ans 

 

      Des bandes se disant anglaises ravagent les campagnes ; de nombreux r®fugi®s affluent en ville dôo½ la 

      fondation  de plusieurs aumôneries. La ville se ruine pour entretenir ses remparts, le commerce périclite  

      et les pèlerins deviennent bien moins nombreux. 

 

1341     Philippe de Valois     La ville de Saint-Jean-dôAng®ly ¨ couronne de   

             France. 

 

1346     Défaite de Crécy     Parti de Bordeaux, le Comte Derby ravage la   

             Saintonge et le Poitou ; il met le siège devant 

             St Jean qui, après une courte résistance, ouvre ses  

             portes, évitant ainsi le pire : contrairement à la  

             l®gende, il nôy a eu que quelques violences et   

             pillages. A son retour, les bourgeois de la ville « et  

             leurs dames » font fête à Derby qui leur donne une 

             forte somme dôargent pour se faire pardonner. 

 

1348     Grande peste      La ville perd plus du quart de sa population. Il   

             sembla que lôAbbaye gothique soit ¨ peu pr¯s   

             achevée. 

 

1351     Charles de la Cerda     Siège de St Jean ï les anglais se retirent dans le  

      Connétable de France     château puis évacuent. Réparation des fortifications, 

             mais finances ruin®esé 
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Extrait du Plan de référence de 1982 
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DATE      REFERENCE HISTORIQUE    LA VILLE ET LES DOCUMENTS 

 

 

1352/1354    Ordonnance      Financement par la trésorerie des guerres, des guets 

             et réparations murailles. 

 

1356     Défaite de Poitiers     En 1360, le traité de Brétigny donne St Jean aux  

             Anglais. 

 

1372     Libération par Patrice de Cumont   Las des exactions de lôoccupant, le maire et les  

      et la population     habitants se soulèvent. Après de sanglants combats  

             la garnison quitte la ville. 

       

      St Jean est définitivement française mais ruinée par le pillage de ses campagnes ; lôAbbaye a perdu plus

      de la moiti® de ses biens et le reste est en piteux ®tat. Par contre, il appara´t que la ville nôa pas trop 

      souffert de destructions. 

 

      Quelques décennies de paix relative vont permettre un certain redressement de la situation, mais dès le 

      premier tiers du XVIe si¯cle, une autre menace pointe ¨ lôhorizon. Des ®missaires venus de Gen¯ve et  

      dôAlsace propagent des id®es nouvelles qui sont assez favorablement re­ues par une partie de la  

      bourgeoisie et de la noblesse de la région. 

 

1562     Troubles religieux     Louis de la Rochefoucauld et les échevins   

             sôemparent de lôadministration de la ville ; sous la  

             conduite du maire Rolland, une grande foule envahit  

             lôabbaye, la pille, la d®vaste et br¾le tout ce qui peut  

             lô°tre : ornements, livres et enfin les reliques. 
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DATE    REFERENCE HISTORIQUE      LA VILLE ET LES DOCUMENTS 

 

 

15 mars 1563  Edit dôAmboise   Développement de la religion  Le maire Rolland est en fuite ; la ville dévastée,  

        réformée    saccagée par les combats de rues, essaie de trouver 

             un peu de répit. 

        Révocation soutenue contre 

        lôancien maire Armand Rolland 

 

15 sept. 1564  Visite de Charles IX  Parallèlement les deux parties  

        religieuses confortent leurs  

        positions. 

 

Octobre 1568  Prise de Pons   Les réformés se retrouvent à  Les Huguenots ont repris le contrôle de la cité ;   

        Saint-Jean    lôAbbaye et tous les couvents et ®glises sont   

             entièrement détruits ; de nombreuses habitations  

             sont incendiées. 

 

Octobre 1569  De Piles tient la   Tentatives dôattaque par le   Après une remise en état hâtive des remparts, les  

    ville    Baron de Biron et Charles IX  Huguenots soutiennent le choc des troupes royales 

             pendant deux mois avant de se rendre. La ville subit  

             dôintenses bombardements, provoquant de tr¯s  

             nombreux incendies ; les remparts sont ruinés.   

             Destructions au canon : courtine du château, tours et  

             défenses. 

 



COMMUNE DE SAINT JEAN DõANGELY - ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, URBAIN ET PAYSAGER (Z.P.P.A.U.P.) ð RAPPORT DE PRESENTATION 

 33 

 

  

DATE    REFERENCE HISTORIQUE      LA VILLE ET LES DOCUMENTS 

 

 

3 déc. 1569  Fin du siège   Le maréchal de Vieilleville  Réparation des fortifications. 

        sôinstalle ¨ St Jean dôAng®ly 

        (commandement de la place) 

 

7 déc. 1572  Le Baron de Biron   St Jean dôAng®ly est choisie  Compagnies en place ï destruction de maisons. 

    Gouverneur de Saintonge comme place  

    et de lôAunis pr®pare le   dôapprovisionnement 

    siège de la Rochelle 

 

1575   Développement de la   Saint-Jean est touché par la peste 

    peste 

 

1576   Révocation traité de  Reconnaissance de la   Prise de Saint-Jean dôAng®ly par les Huguenots 

    Chatenay   religion catholique pour 

        le royaume 

         

         Appel des Huguenots à la 

        résistance par le Prince de Condé 

 

17 sept. 1577  Signature de la Paix  Le Prince de Condé maintient sa résidence à Saint-Jean dôAng®ly. Pendant presque vingt 

    Générale   ans, la cohabitation des catholiques et des protestants va être chaotique, provoquant des

        rixes et des exactions permanentes. En 1588, la mort du Prince de Condé en 48 heures fait

        croire à un empoisonnement ; la princesse et le personnel de sa maison sont  

        emprisonnés. Torturés, les domestiques avouent tout ce que lôon veut ; des exécutions 

        ont lieu alors que la princesse met au monde en prison un futur héritier présomptif du 

        tr¹ne. Il faut lôordre du Roi Henri IV pour clore le dossier (le rapport dôautopsie ®tablit que 

le décès est dû à une péritonite). 
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